UNION EUROPEENNE

LE PARLEMENT EUROPEEN LE CONSEIL

Bruxelles, le 27 mai 2024
(OR. en)

2021/0420(COD) PE-CONS 56/24
ADD 21

TRANS 121
CODEC 632

ACTES LEGISLATIFS ET AUTRES INSTRUMENTS

Objet: REGLEMENT DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL sur les
orientations de I'Union pour le développement du réseau transeuropéen de
transport, modifiant le réglement (UE) 2021/1153 et le réglement (UE)
n°® 913/2010 et abrogeant le réglement (UE) n° 1315/2013

PE-CONS 56/24 ADD 21 Isj
TREE.2.A FR



___________________________________________________________________|
ANNEXE III

TRACE DES CORRIDORS DE TRANSPORT EUROPEENS
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Le tracé du corridor dans les pays tiers est donné¢ a titre indicatif.
PE-CONS 56/24 ADD 21 /sj 2

TREE.2.A FR



Corridor méditerranéen
Fret ferroviaire, ports et terminaux rail-route (TRR)
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Le tracé du corridor dans les pays tiers est donné a titre indicatif.
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Corridor méditerranéen
Voyageurs ferroviaires et aéroports
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Le tracé du corridor dans les pays tiers est donné a titre indicatif.
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